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LIMITES
limite communale

limite de zone ou de secteur

EMPLACEMENTS RESERVES
numéro de renvoi à

la liste des emplacements réservés

D'une manière générale, les limites de zone ou de secteur s'appuient sur des limites
parcellaires. Dans le cas contraire, la limite à considérer est constituée par l'axe des limites de

reculement

PLANTATIONS ET ESPACES BOISES
classés au titre des articles L.113-1 et L.113-2 du code de l'Urbanisme

espaces boisés classés

plantations à réaliser

décharge

Zone de danger de part et d'autre
des canalisations de transport de matières dangereuses

zone de danger grave
zone de danger très grave

gazoduc
pipeline

voir plan de zonage au 1/2000

zones d'éloignement autour des silos

ELEMENTS DU PAYSAGE DELIMITES
BATIMENT A CONSERVER
PORCHE, MUR CLOTURE A CONSERVER

1 2

ZAC créée le 26/04/2009

périmètre d'attente de projet d'aménagement global (PAPAG)
au titre de l'article L.151-41 (alinéa 5) du code de l'urbanisme,
dans lesquels sont admis pour une durée de 5 ans à partir de la
date d'approbation de la modification n°3 du PLU, le changement
de destination, la réfection ou l'extension mesurée des constructions
existantes, ainsi que les constructions nouvelles d'une surface
de plancher inférieure à 20m²


